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Date de la séance : Jeudi 22 Mai 2025 
Lieu de la séance : Maison des Pongistes – 2 Rue Jean Giono – 79200 PARTHENAY en présentiel 
Début de la séance : 19h30 
 
Membres présents : Tony BECQ, Samuel CREON, Benoit GANDREUIL, Jean-Marc GUILLOTEAU, Patrice 
GUILLOTEAU, David LORIOU, Thierry ORESVE, Alain PAILLE  
 
Membres absents excusés : Stéphane LEROY, Vincent LORIOU et Svend STEENSTRUP 
 

Invités : CRÉON Florence (salariée) et ARCHAMBEAU Florian (salarié) 
 

Président de séance : David LORIOU 
 

David LORIOU ouvre la réunion à 19h30 et remercie tous les élus pour leur présence  
 

Il présente la liste des membres excusés. 
 

Le nombre de voix représentées permet de délibérer valablement (8 voix / 11, quorum 6/ 11). 
 

Approbation de l’ordre du jour 
Le Secrétaire Général, Stéphane LEROY, étant absent, c’est le Président David LORIOU qui expose 
l’ordre du jour et précise que les éventuelles informations ou questions diverses complémentaires 
seront abordées en fin de réunion. L’ordre du jour est approuvé par les membres présents. 
 

1 - Approbation du compte-rendu du 22 avril 2025 
 

David LORIOU, Président du comité, demande si des observations ou modifications doivent être 
apportées au compte-rendu du comité directeur du 22 avril 2025. 
En l'absence de remarques, David LORIOU soumet le compte-rendu au vote. 
 

Un vote est effectué : 7 pour, 0 contre, 1 abstention, 0 refus de vote 

Les membres du comité directeur approuvent le compte rendu. 
 

2 - État des licences 
 

De mai à mai, les licences sont en constante progression. Nous avons actuellement atteint un total 

de 2026 licences toutes confondues 
 

3 –  Situation financière saison 2024-2025 
 

Samuel CRÉON, Trésorier général, fait un état actualisé des finances au 13 mai 2025 avec un 

prévisionnel en juin.   
 

Au niveau des Charges et des produits :  

Le budget suit le prévisionnel 

Normalement un bénéfice de 4578€uros  
 

 

FFTT : le comité a reçu une facture à payer pour SPID V2 mais également GIRPE V2.  

Ce coût n’était pas prévu et Samuel CRÉON a bloqué la facture pour l’instant 
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De plus ce nouveau logiciel n’est pas compatible avec les compétitions spécifiques des comités 

 

Club de St Maixent : reste à payer les heures d'intervention de Florian sur le temps scolaire. 
 
 

4 –  Budget prévisionnel 2025-2026 
 

Samuel CRÉON, Trésorier général, présente le budget prévisionnel 
 
À noter, la FFTT et la ligue ont passé leurs comptes sur l’année civile. Il faudra y penser à y passer 
 
Stage : la ligue prend en charge les frais pédagogique et le comité prend en charge le matériel et les 
repas 
Dans le compte 6074 (achats matériels sportifs) 2000.00 euros an cas d’une nouvelle opération 
matériels 
Le compte 6064 (achats d’équipements sportifs-maillots) 700.00 €uros pour acheter des vestes aux 
élus du comité 
Le compte 6214 (personnel extérieurs) c’est la prestations de Florian et des autres éducateurs 
quand ils aident Florian sur les stages comité 
Le compte 6451 mettre France emploi 
Dans le compte 678 mettre 10 000.00 €uros 
Changer le montant dans le compte 778 
Trouver de l’argent, subventions pour enlever la haie et faire un mur 
 
Le budget prévisionnel sera voté le 19 juin 2025 
 

5 –  Tarifs 2025-2026 
 

Samuel CRÉON, Trésorier général, présente les tarifs 

 

Penser à changer les années sur les licences 
Championnat par équipes : phase 2 : 40.00 €uros 
Ne pas augmenter la caution 
Vacation JA : passe de 35.00€uros à 40.00 €uros 
Vacation AR : passe de 25.00€uros à 30.00 €uros 
Salles : prévoir une somme pour récompenser les clubs qui s’investissent dans la vie du comité en 
prenant des compétitions à organiser. Cela incitera peut-être les autres clubs 
Mettre que ≥ 12 tables et < à 12 tables 
Rajouter finales Titres 79 : 100 ou 150 €uros ? 
 
Les tarifs seront votés le 19 juin 2025 
 
 

6 –  Calendrier 2025-2026 

Difficile à faire sachant que la phase 1 se termine mi-janvier 2026 
Les nouveaux classements apparaitront le 15 janvier 2026 
Quid sur la date des finales par classement 
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GPJ CMO T1 : 08/11/2025 
GPJ CMO T2 : 06/12/2025 
GPJ CMO T3 : 31/01/2026 
GPJ CMO T4 : 04/04/2026 
Coupes des Deux-Sèvres décalées er les tours à partir du tour 4. Enlever le tour 4 et mettre tour 4 
sur le tour 5 et ainsi de suite 
Vétérans individuels : 01/05/2026 
Par équipes féminin : 02/05/2026 
Coupe tour 6 : 16/05/2026 
Titres phase 2 : 27/06/2026 
 

7- Commission Développement  

Le dossier et une lettre de cadrage ont été présentés  
Les commentaires exprimés n'apportent aucune valeur ajoutée.  
Dans cette commission, il y a 5 membres 

- Le président du comité 
- Le vice-président du comité 
- 3 présidents de clubs non élus des zones A, B et C 
- Aucun membre du comité directeur n’a voulu y participer 

Faire attention au projet atypique 
Est-il nécessaire de fixer une date limite ? Non. Les projets seront évalués individuellement selon 
les circonstances. 
 

8-  Ping Tour 

Le FLIP a contacté er la FFTT pour savoir s’il pouvait intervenir lors du FLIP 
La FFTT a envoyé un message au comité et au club de Parthenay pour savoir si cela nous 
intéresserais 
Le comité serait intéressé mais cela dépend de ce qu’il faut (moyens humains, matériels. . . ) 
Parthenay peut s’engager seulement sur deux jours avec deux ou trois bénévoles. Le club peut 
mettre à disposition quelques tables 
Samuel doit se renseigner auprès de la FFTT 
 

9 -  Nouvelles compétitions 

Championnat par équipes féminin 
Phase 1 : des poules géographiques 
2 rencontres par journées sur un même lieu 
Phase 2 : poule de niveaux si possible 
Possibilité de faire une attente entre clubs 
Changer le nom de la compétitions : mettre tournoi ou challenge féminin par équipes car si l’on 
laisse championnat par équipes cela veut dire qu’il y aura une montée au niveau supérieur et ce 
n’est pas le but 
Équipe de 2 joueuses avec la possibilité de rajouter une troisième joueuse qui peut faire le double 
 
Titres des Deux-Sèvres 
Titres dans chaque catégorie d’âge 
Tableaux de 16 joueurs et joueuses 
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Tableau simple 
Tableau double 
Tableau double mixte 
Comment attirer les seniors ? Ne pas mettre d’argent 
 
 

10 – Informations et questions diverses 

FFTT : - Elle souhaiterait que le tarif des licences soit le même dans toute la France 
- Championnat par équipes : 4 mutés seront autorisés, le certificat médical sera valable 5ans  

les vétérans.  
- Elle met à disposition une enveloppe de 100 000 €uros sur toute la France pour les projets 

féminins 
 

Ligue : - Pas d’augmentation sur les licences 
- Augmentation de 5€uros sur les réaffiliations de clubs 
- Mutations, à partir du classement 10, les montants ont doublé et effet immédiat 
- Les  formations d’arbitrage sont à la charge de la ligue 
- Pénalité financière : carton jaune : 30.00 euros, feuille non remontée : 15.00 €uros et 

absence de juge arbitre : 15.00 €uros 
 

Les règlements, le budget prévisionnel et les tarifs 2025-2026 seront votés leur de la prochaine 
réunion le jeudi 19 juin 2025 à 19h30 à Parthenay 
 
Malgré certaines réticences et une absence de consensus, la présentation de la Commission 

Développement se déroulera lors de l'Assemblée Générale. 
 

Fin de la séance 22h00 
 

Le Secrétariat                                                                     
Florence CREON 

                                                                                                                                                                                                         

Prochain comité directeur  
Le 19 juin 2025 19h30 en présentiel au comité 
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